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Introduction 

Le présent rapport est établi dans le cadre des procédures prévues par le Code de l'Urbanisme 
destinées à porter à la connaissance des communes le~ éléments à prendre en compte dans les 
règlements régissant l'occupation foncière de leurs temtoires. 

Il constitue la synthèse des contributions dues à ce titre par l'unité territoriale de l'Isère de la DREAL 
RhOne-Alpes pour les domaines réglementaires relevant de son ressort, il l'exception des 
réglementations relatives aux ouvrages de production et de transport d'électrlèlté', en particulier: 

le Code de l'Environnement et ses textes d'application concernant tout particulièrement les 
établissements' présentant des risques technologlqLies, les Installations de stockages de déchets 
et les sites caractérisés par une po"ution des sols suspectée ou établie; 

le Code Minier et ses textes d'application relatifs aux mines et aux stockages souterrains; 

les lois et règlements propres à certaines catégones d'établissements, d'installations ou 
d'Infrastructures, en particulier: certaines canalisations de transports de matières dangereuses 
(hydrocarbures, produits chimiques, gaz combustibles). 

1/ est établi au regard des Informations techniques produites par les exploitants dans le cadre d'études 
Imposées par la réglementation (études des dangers, études de sécurité, études relatives à la pollution 
des sols... ), aprés évaluation par l'inspection, ou en application de textes et Instructions issus des 
administrations centrales de Melle, du moins dans les domaines dàns lesquels il en existe. 

La nature des documents de référence est mentionnée chaque fois que cela a semblé utile il une bonne 
compréhension de la problématique exposée. 

Il est articulé en trois parties. 

La première partie récapitule la liste des activités, établissements, infrastructures dont il est justifié de 
tenir compte. Elle renvoie à une première annexe constituée de fiches détaillées selon les catégories 
préCitées. Ainsi et à titre d'illustration, chaque établissement à risque fait l'objet d'une fiche précisant, la 
nature des actMtés sources de risques, les phénomènes dangereux retenus pour le dimenslonnement 
des zones à prendre en compte, la cartographie de ces zones. 

La deuxième partie traite du cas particulier des servitudes d'utilité publique (SUP} ou assimilées qu'il y 
a lieu, le cas échéant, de prendre en compte. 

La troisième partie fournit enfin des orientations ou édicte des obligations en matière d'occupation 
foncière acceptable dans les zones précédemment définies. 

Les textes de référence et les fondements de la démarche sont reportés en annexe 2 par catégories de 
problématiques (risques technologiques, canalisations, camères...). 

Cas Particulier 

La commune de Revel Tourdan n'est concernée que par quatre canal/sations de transport de matières 
dangereuses. 

, Les ob$ervatlons éventuelles concernant les OUV!l!Iges de produc1lon ou de transport d'électricité vous parviendront 
directement de la DREAL - unité air et énergie, énergies renouvelables el lignas éleclrlques - 44 avenue Marcelin Berthelot 
38030 Grenoble cedex 2. 
2 Certains établissements réglementés au titre du code de l'erMronnemeot relèvent de la compétence de ta DOSV. Il convient 
d'interroger ce service pour conneRre le. COIlIraintes qui leur sonlll$sociées. 
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1ère partie· établissements, activités, infrastructures à l'origine de contraintes à 
prendre en compte en matière d'urbanisme 
.Les détails relatifs à ohaque item listé sont reportés dans des fiohes en annexe 1, 

Canalisations de transport 

La commune de Revel Tourdan est traversée par quetre canalisations de transport de matléres 
dangereuses: . 

la canaliSation de transport de gaz naturel de diamètre nominal (ON) 600 mm et de pression 
maximale en service 80 bar exploitées par GRTgaz ; 

- un système de trois canalisations de tran~port d'hydrocarbures liquides de diamétre nominal (DN) 
863,1016 et 609 mm exploitée par la Sodé/é du Pipeline Sud-Européen, [déclarées d'utilité publique 
pardècrets du 16/12/1960, 18112/1970 et 03102/1972]. 

Chacune des Canalisations prêcHées fait l'objet d'une fiche figurant en annexe 1 recensant les types de 
contraintes rèsuHant de la présence d'un tel ouvrage sur le territoire de la commune, Si la fiche comporte 
un tableau, les caractéristiques du ou des ouvrages conceinés par le PAC sont encadrées ou pointées, 

Pour des renseignements plus détaillés se rapportant à chacune de ces canalisations (tracé, servitudes, 
et éventuelles mesures de protection existantes ou susceptibles d'être mises en place), il convÎEtnt de 
prendre contact avec le transporteur indiqué sur les fiches en annexes, Les principales contraintes sont 
indiquées en annexe 2,1, 
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2ime partie - servitudes d'utilité publique 

Canalisations de transport 

La connaissance détaillée des servitudes résultant de l'existence des canalisations de transport de 
matières dangereuses sur le territoire de la commune doit être sollicitée auprés du transporteur pour 
chacune des canalisations indiquées dans les fiches en annexe 1,1. 

D'une maniére générale et synthétique, il convient toutefois de noter que la nature et l'étendue des 
servitudes respectent généralement les dispositions suivantes : 

Canalisations de transport de gaz 
Dans la plupart des cas, Il est passé entre GRTgaz et les propriétaires intéressés des conventions de 
servitudes amiables. Dans le cas contraire (désaccord avec certains propriétaires) une servitude légale 
a pu être établie. Le contenu de la servitude légale s'appuie sur les dispositions de l'article 12 de la Loi 
du 15 juin 1906 modifiée sur les distributions d'énergie qui stipulent : 
"La déclaration d'utilité publique d'une distribution d'énergie confère, en outre, au concessionnaire le 
droit : 

d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité... 
de faire passer des conducteurs d'électricité au-deSsus des propriétés privées.. , 
d'établir à demeure des canalisations souterraines, ou des supports pour conducteur aériens, 
sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures 
équivalentes. 

- de couper les arbres et branches d'arbre qui, se trouvant à proximité de l'emplacement des 
conducteurs aériens... " 

L'article 35 de la loi du 8 avril 1946 modifiée sur la nationalisation de l'électricité et du gaz précise qua 
les servitudes s'appliquent dés la déclaralion d'utilité publique des travaux, 

Il est à noter que même lorsqu'elles résultent de conventions amiables, sur tout ou partie de leur tracé, 
les servitudes d'appui, de passage, d'ébranchage ou d'abattage prévues au troisième alinéa de l'article 
12 de la loi du 15 juin 1906 sont considérées comme étant d'utilité publique si la canalisation a été 
déclarée d'intérêt général ou d'utilité pUblique (cf. décret n" 67-886 du 7 octobre 1967, et la 
jurisprudence), 

L'interdiction de construire et de planter généralement instaurée lors de l'établissement de telles 
conventions dans une largeur de banda concernée qui varie entre 4 m et 10 m selon le diamètre de la 
canalisation ou la nature du terrain n'est pas transformée en servitude d'utilité pUblique non aedificandi. 
La servitude légale d'utilité publique ne constITue pas non plus, en application des textes 
correspondants, une servitude non aedificandi. Le dernier alinéa du 4" de l'article 12 de la loi précitée 
dispose en effet que "la pose des canalisations ou supports dans un terrain ouvert et non bâti ne fait pas 
non plus obstacle au droit du propriétaire de se clore ou de se bâtir", 

Canalisations d'hydrocarbures et de produits chimiques 
En l'absence de convention amiable entre le transporteur et les propriétaires, les servitudes résultant de 
la déclaration d'utilité publique (DUP) ou de la déclaration d'intérêt générale (DIG) nécessitées par les 
pipelines d'hydrocarbures et les canalisations de produits chimiques ont le caractère de «servitudes 
d'utilité publique affectant l'utilisation du sol ». 

Ces servitudes résultent des dispositions de l'article 11 de la Loi de finance pour 19513 du 29 mars 19513 
et des articles 15 et 16 du décret n' 59-645 du 16 mai 1959 portant réglement d'administration publique 
pour l'application de l'article précité de la Loi, en ce qui concerne les canalisations d'intérêt général 
destinées au transport d'hydrocerbures liquides ou liquéfiés sous pression ainsi que des dispositions des 
articles 2 et3 de la Loi n° 65-498 du 29 juin 1965 et de l'article 17 du décret n° 65·881 du 18 octobre 
1965, en ce qui concerne les canalisallons de transport de prodUits chimiques, 

A l'intérieur d'une bande de terrain de 5 mètres dite servitude forte, sont interdites les constructions 
durables, les façons culturales à plus de 60 centimétres de profondeur ainsi que tout acte de nature à 
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nuire à l'ouvrage, et notamment loute plantation d'arbres et d'arbustes. En outre, les arbres et arbustes 
existants doivent y être essartés. 

Dans une bande plus large de 20 mètres au maximum incluant la bande de 5 mètres précitée, est 
établie une servitude de passage nécessaire pour la surveillance et éventuellement la réparation de la 
conduite. En zone forestière, l'interdiction de plantation d'arbres et d'arbustes et l'obligation d'essartage 
sont étendues à cette bande large. 

SERVITUDES 

Canalisation d'hydrocarbure SPSE (Pétrole brut) 

Bande de servitude forte non aedificandi et non plantandi : 5 m (article 11 de la Loi de finance pour 1958 
du 29 mars 1958 el articles 15 du décret n' 59-645 du 16 mai 1959 portant règlement d'administration 
pUblique pour l'application de l'article précité de cette Loi) 
Bande de terrain de 20 m de large pour les servitudes de passage du pipe de 34" (article 15 3' du 
décret n° 59-645 du 16 mai 1959 et article 2 du décret du 16 décembre 1960 déclarant d'utilité publique 
et urgents les lravaux en vue de la construction d'un pipeline el de ses installations annexes destinés à 
assurer le transport d'hydrocarbure entre les régions de Marseille-Lavera et de Karlsruhe) 
Bande de terrain de 12,50 m de large au maximum pour les servitudes de passage des pipes de 24" et 
40' entre les installations de stockage de la région marseillaise el les installations de raffinage de la 
région lyonnaise (article 153° du décret n° 59-645 du 16 mai 1959 et article 2 du décret du 18 décembre 
1970 déclarant d'utilité publique les travaux en vue de "accroissement de capacité du SPSE entre Fos
sur-Mer et entre St Quentin Fallavier). 
Bande de terrain de 20 m de Ii!rge au maximum pour les servitudes de passage du pipe de 40" entre les 
instailations de raffinage des régions Iyqnnaise et straspourgeoÎse (article 15 3' du décret n' 59-645 du 
16 mai 1959 et article 2 du décret du 03 février 1972 déclarant d'utilité publique les travaux en vue de 
l'accroissement de capacité du SPSE entre SI Quentin Fallavier et Oberhoffen-sur-Moder) 
Bande de terrain de 20 m ou 12,50 m de large non plantandi dans les zones forestières (article 16 du 
décrel 
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3ème partie· orientations relatives il l'affectation des sols 

Canalisations de transport 

Les caractéristiques techniques des ouvrages répondent aUX conditions et exigences définies par une 
réglementation technique garantissant aihsi IelJr sûreté IntrlnséqlJe. 

En olJlre, les canalisations de transport constituent le moyen le plus sOr pour transporter de grandes 
quantités de gaz combustibles, hydrocarbures al prodUits chimiques. 

Cependant, le risque nul n'existant pas, il convient de se reporter à la (aux) flChe(s) jointe(s) en annexe 1 
pour connaTtre les largeurs des zones de dangers, les moyens de réduire ces zones, ainsi que les 
dispositions à suivre à l'intérieur de celles-cl, en matière de maltrise d'urbanisation, et d'information du 
transporteur. 

pour le directeur et par délégation. 

,. ,hof do • ""l~ri,,_ "ci""'" 

Christian SALENBIER 
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Annexe 1 : Fiches relatives aux établissements. ouvrages, Infrastructures 

Annexe 1.1 : Fiche relative aux canalisations de transport de gaz naturel. 


A1fiiRE 
RHONE.ALPES 

1) 	 CONTEXTe 

La réalisation des ouvrages de transport de gaz naturel par canalisation reiève d'un règlement 
d'administration pUblique contenu dans le décret n' 85·1108 du 15 octobre 1965 relatif au régime des transports de 
gaz combustibles par canalisations. 

Par ailleurs ces mêmes ouvrages ont fait l'objet bien souvent d'une déclaration d'utilité publique. 

Pour connaTtre le tracé des ouvrages, les servitudes qui s'y rattachent et les éventuelles mesures de 
protection existantes ou susceptibles d'être mises en place, Il est nécessaire de prendre l'atiache du transporteur: 

·fl~~N~~w~li~~~nt\··0't"è~i~~~~~~~~~~~.~;~~!~~~,:,:... ,.•...'. 

GRTgaz Région Rh6ma·Médllerranée . GRTllaz Région RMne-Médlterrllnée 

Agence Rhône-Alpes Agence Auvergne 
36 bd de Schweighouse - 69530 19 allée Mesdames - 03200 VlCHY 

BRIGNAIS Tél. 04.70.30.90.00 
Tél. 04.72.31.36.00 

2) 	 RISQUES 
Les caracléristiques techniques des ouvrages répondent aux conditions et exigences définies par un 

réglement de. sécurité, garantiSsent ainsi leur sOreté intrinsèque. 
Les condttlons opératoires d'exploitation, de surveillance et de maintenance mises en œuvre par le 

transporteur visent Il prévenir les risques inhérents il de tels ouvrages et le développement d'une communication 
appropriée auprès des riverains est de nature à les réduire. 

Le retour d'expérience de l'exploitation et les accidents survenus sur des cana~sations de transport de 
gaz naturel montrent cependant que de telles canalisations peuvent présenter des dangers pour le voisinage. Les 
deux scénarios envisagéS sont: 
• 	 perte de confinement de la canalisation au travers d'une fissure ou d'une corrosion sur un tube (cas des 

canalisations en acler). Ce scénario constitue la référence lorsque la canalisation est protégée (C'est-à-dIre 
lorsqu'II existe une barrière physique de nature à s'opposer il une agression extérieure ou toute(s) aulre(s) 
dlsposltion(s) compensatoire(s) équlvalente(s) prévue(s) par un guide professionnel reconnu), En effet, au
delà des obligations réglementaires rappelèes précédemment, et dans le but de réduire les risques présentés 
par la canalisation, il est possible de mettre en œuvre une telle disposition compensatoire si etle n'existe pas. 
L'événement redouté conduit alors à des zones de dangers limitées il 5 m de part et d'autre de la canalisation. 
Le coOt de cette disposition est généralement modéré quand il est ramené à celui d'un projet d'aménagement 
ou de construction ne nécessitant pas le changement des tubes constitutifs de la canalisation: 

• 	 perte de confinement de la canalisation avec rupture franche suite à une agression externe. Ce scénario, le 
plus redoutable, est le scénario de référence lorsque la canalisatlon n'est pas protégée. Ses conséquences 
s'étendraient jusqu'à plusieurs dizaines de mètres de part et d'autre de la canalisation pour les ~ 
irréversibles ainsi que pour les premiers effets létaux, et les effets létaux significatifs. les distances à 
considérer sont reprises dans les colonnes IRE, PEL et ELS des tableaux ci-apréS. 

Ces deux scénarios s'appuient sur le fatt que ta rupture d'une telle conduile peut aOOuiir à 
l'inflammation du panache de gaz. Les distances évoquées ci-dessus résultent de la note de modélisation réalisée 
par GRTgaz sur la base des seuils définis dans la circUlaire du 4 0001'2006 relative au porter à connaissance à 
fournir dans le cadre de l'établissement des documents d'urbanisme en matière de canalisations de transport de 
matières dangereuses. Elles sont susceptibles d'ajustement dans le cadre de la révision en cours des études de 
sécurité, notamment au niveau des points singuliers tels que les tronçons et installations aériens•... 

ocr·SZ-OO-OSlO-t:MfJM 
!r.HJ2:.2OOfI 
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3) PISPOSITIONS EN OOATIËR!l DE MAlTBISE DE L'URBANISATION 

Le risque correspondant aux événements évoqués précédemment, représentè par le couple 
probabilité 1conséquences, es! a priori particulièrement faible. 

Cependant, le risque nul n'existant pas, II apparall nécessaire d'inciter les maires à la vigilance en 
matière de mallrise de l'urbanisation dans les zones de dangers pour la vie humaine, de façon proportionnée il 
chaoun des trois niveaux de dangers (significatifs, graves et trés graves). A cet effet, Ils détermineront, sous leur 
œsponsablllté, les secteurs appropriés dans lesquels sont Justifiées des restrictions de construction ou 
d'Installation, comme le prévoit l'article R. 123-11b du cOdl! de l'ur~nlsme, 

En particulier, si les maires envisagent de permettre réglemen\alrementla réalisation de projets dans 
les zones de dangers pour la vie humaine, Ils devront prendre a minima les dispositions suivantes: 

• 	 dans la zone des dangers significatifs pour la vie humaine correspondant aux effets irréversibles (cf. 
colonne IRE des tableaux cI-après): informer la transporteur des projets de construction ou 
d'aménagemantle glus en amont possible, afin qu'il puisse analyser l'éventuel impact de ces projets 
sur sa canalisation '), 

• 	 dans la zone des dangers graves pour la vie humaine correspondant aux premiers effets létaux 
(cf. colonne PEL des tableaux ci-après): proscrire en outre la construction ou l'extension 
d'Immeubles de grande hauteur el d'établissements recevant du public relevant de la 1"" à la $.... 
catégorie, 

• 	 dans la zone des dangers très graves pour la vie humaine correspondant aux effets létaux 
significatifs (cf, colonne ELS des tableaux cI-après) : proscrire en outre la construction ou l'extension 
d'Immeubles de grande hauteur et d'établtssements recevant du pUblic susceptibles de recevoir plus 
de 100 personnes, 

Les deux tableaux ci-après définissent en fonction du diamètre et de la prosslon maximale de service 
de la canalisation (PMS) : 

~ la zone correspondant aux effets irréversibles (IRE), 
.. la zone correspondant aux premiers effets létaux (PEL), 
.f la zone correspondant aux effets létaux significatifs (ELS) 

La mise en place d'une barrière physique de nature é s'opposer à une agression extérieure, ou de 
toute(s) autre(s) disposition(s) cornpensatolre(s) équivalenle(s) prévue(s) par un guide profeSSionnel reconnu, 
permet de réduire l'ensemble des trois zones précitées à 5 m de part et d'autre de la canalisation, lorsque la 
population susceptible d'être exposée en cas de fuHe a la possibilité d'évacuer le secteur sans difficultés, 

Distance en mètres à prendre en compte de part et d'autre de l'axa de la canalisation 

!ëanalisatlons en aclij 
Voir tableau en annexe 

lCanalisatioDII an pOlyétbytèn~ 

160 

l ' . . ··:'J~~$enbal'J·
~'dèl,fèanan$ljl . . ".
·ON:.. enmm.,~<·':' .

"4 0< l'." Il "1" ····9·3··'• • . ., _ J " 

p:Lle~sll~: lpe~ fE~' Il~I~:~1 E~S
:;..:...';'.--'-.h;'~~~+7.:~r;::;;;o--:1r:;;;;:;~-:;;;::T~
'::1RE' 
.' ' ... 

B 

IRE Oistanee corre.pondanl aux effe18 JrréIIersibles. d. port el d'aulre de l'axe d. la "".al!sall•• {dos. do 600 l(kWlm~"'l,.1 

PEL Distsnce "",..opondant aux premiers eiIel. létaul<, do port et craulr. do f_ de la ""nall",ll.n (d... de 1000 !!kW/m~"J.• ) 

Ela DIolrulœ """.spondant aux elfetsl6taux oi9n"I_, d. PO" et d'aulr. de faxe do 1...nolis.U.n (d... de 1800 {(kW/m'J"'J.s) 


t? NOla :Cette consultation ne dispense pas des obligations découlant d& j'appfieallon du décret n' 91-1147 du 14 octobre 
1991 relatif aux tœvaux à proximité de certains ouvragéS enterrés, 

DCT..sz-O$~-.((MfJM 
(!~02:.2009 

l:iï3 
l.. 
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lCanalisationsenacIeq ~ 
ON ou i~ i ,0 1 5 

0050 11011 , j 5 

ON 70 1 10 1 5 1 5 1 1 10 110 1 5 

ON so 110 15 1 5 110 1 5 1 5 1 10 1 5 1 5 1 1 10 16 1 4 110 110 , 5 1 115 110 1 5 115 110 1 5 120 110 i 5 

ON 100 1 10 110 1 5 115 110 1 5 115 110 ! 5 1 15 110 1 5 1 1:!fi 115 110 125 115 110 

ON 125 1 30 l:!fi 1 15 

ON 150 110 110 1 5 1 125 115 110 125 120 1 ;0 1 130 120 1 15 1 1 35 1 25 1 15 1 40 1 30 1 15 1 46 130 1 20 , 51) , 35 1 25 

ON 200 1 35 125 115 , 1 50 135 120 1 150 145 130 1 ro.1 55 1 35 1 50 160 1 40 

ON 250 1 50 140 125 1 l 1 70 1 50 135 1 ao 160 1 40 1 1 65 1 65 145 !1•• \:75 1: 50 1 ilO' as 155 

ON:lOO 1 70 150 1 35 1 1 9.5 1 ro 1 45 1 1115 1 85 1 55 i 125 195 165 1140 1lOS 1 ?li 

1:: 1 1 1 1 1 1 1 1 1 I.~1: 1;: 1 1 1 1 1 1 1 ::1~!s~I--+-+-+--+-+--+-+---+--+'~~ 
~~:: 1 1 1 1 1 1 1 :: 
ON 500 IlS() 1140 1100 1 '1 1230 1160 l "'. 1 l "'" 1245 1 ·'00 13JS 1271) 12IlO 

ON 650 12•• 120S 1145 , 1 . 1340 1270 1.200 1310 1300 122S 

~:~: 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 l , Il :: 1::1:: l , 1 1 1 Il 1 1 1 m 1
300 

1 
225 

1:1 : 1::405 .1330 ! 245 

-t 0lIl500 .1330 I ..sl,.. 

ON 9DO lm 13'0 1230 

ON 1000 1 1435 1>Ils 12<15 

001100 1 I""s 1400 13<)51 
001200 1 1 1 1 l' 1 1 1 1 1 1_1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

OÏ$lanœ, en m_, COIl'e$pondan1 aux effe1l> imlversibles, de part et d'''- de ,',axe de la Cimallsation <dOse de.600 [(kWIm")"'ï.$~ 

o 1300 12SIi 
-::-:+~:'::.1t;;;;;; 

5751475 , 36. 1625 1 520 ! 400 

64S 1535 1410 17051 590 1455 

180 1SSeJ l 510 

IRE 

PEI.. Distance, en m_, cclTe$pOndant aux premiers effe1l> létaux, d. part et <1'..- de, faxe de'f. canalisation <dose de 1000 [(kW/m') .s) 

ELS Distance, en mêlres, COITeSpondanl aux éffets létaux Signllica!ifS, de part et d'autre de l'axe de la canalisation (dose de 1800 [(J<W/m') .s) 


Hl!!!;, 
• 	 Pour les œnattsauons ayant un diamètre nominal {ON) n'exoédaot pas 15() mm, les d1stanœs indiquées sont valables lorsque la populalion susceptibfe: d'être exposée 8 la possibi!ifë. ~ évacuée: 

rapidement:. Dans le cas coru:raîfe. une êtud$ spécif!quesera demandée à GRr gaz. pour détennjnet avec précisions les zonéS de dangef$. applicables. 
La vitesse du vent r'atrmoo est de 2,5 mis. Dall$ leS départements de rArdèeM et de la Or6me. tes -distances incftqUées seront maj~ de 5 tri pOUTténlr compt& d'une vitesse de vent supérieure.

OC"f.s;!:.(J9..()iC.!tMJf-'l 
03.02.2009 

3/3. 
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Annexe 1.2 ; Fiche relative aux canalisations d,e transport d'hydrocarbures liquides 
(SPSE). 

~RE 
RHON~-Al~ 

' ..'",",,".-., ",." ~ ,," ' 

1) 	 ÇQNTEXTE 

Les travAUX relath à la COllstl'uctioh et li r.xploitation d'un iy$tllme 'de trol. canalisaool$ d'bl~rèt général 
(PL., PL" PI.,), d••tHlée. au llansport d'hydr'o••rb"",. 6quid•• elllre 1•• régions de Malnm""LaVllfa (Bouches dll 
RhOne) et <te Klllf6luM (Allemagne) ontété d6~larô. d'utilité pWliquG par dé~rets des 16 déc.mbl8 1960,18 décembre 
1970 et 3 février 1972. 

Le. zone. auxquelles s'l!Pprrqu.nt 1•• servitull.s a\!!!IcMe. ft la construcljon et 1\ l'elqllcitation d.... 
conduites ont été définie. par <litcrets du 16 mai 1959, dli 16 décembre 1960, du '18 décelllbre 1970 et du 3 févlier 
1972, 

Pour COllllaltr.. 1. lrec. d •• ouvrage$, 1......kud•• qui s'y rattachen~ le. contraint.. d'isolement 
réglementair•• résultant des ••ractéristiqun de. can.halions et le. éve""e.e. nl.sures d. protection existantes ou 
susceptible. d'être mises en place, ilsst nécessaire d. prendre rattache d. t'exploitant: 

Soclétè DU PIPELINE SlJD-EI.iROPEl:N 

(Direction Technîqlkl, B,P, 14 - 1377'1 FOS SUR MER CEDEX 


TEL: 04,42,47,7$,78) 


2) 	 RiSQUES 

les c/lfllCtéristi<jUe~ techniques des olMagee répondellt aux condilions .t bxigences dOlinle. pM un 
réglllll\ént d. $éOUlité, gMUhtisssnt ainsi leur sQr'élé Îl1trineéque, 

Lu conditions opêrato~e. d'explokation, de .urveillance .t de maint.".n.e miss. en œuvre par l'explolant 
vis.nt Il prévenir les risqu•• inhérents il d. telt O\l1/IlIge. et le développement (rUne communication appropriée auprès 
des riverains est de nature Ille. réduire, 

Le retel" d'eXpérience de l'exploitation et le, accidents et ruplures surVenu. sur (les pip<lline. 
d'hydrocarbures 1i(jllÎde. montrent ..pendent que de tell.. canalisations peuvent présenter de. dll!1gers poUf le 
wisil1age. Le. deux scénarios envisagés ,en dehors de. 20nes suj;Jttes â rÎllque oÏ$nlique ou gll.selllent de tenain 
sent les 8IlÎvants : 

• 	 pert<> de confinement d'une canalisation au travers d'une fissuré ou d'une corrosion $<. un tube, Ce sdnMo 
conmtue la téférence lorsque la canalisation est protégée (c'sst-à-dire lorsqu'i existe une barrière physique d. 
nature il ,'opposer ~ une agreS$ion extérieure ou touté(s) antre(s) disp08ilion(s) compensatoire(s) équivalenœ(s) 
prévue(s) par un guide professionnel reconnu). En 6ffet. au-delll de. obligations régl$lnentair.e rappelées 
précédemment et dan. Is but de r~duire Jes risque. prhsntés par la clII,alisation, il est possibls de mettre en 
œuvre une telle prolecdon si eHe n's_ pao, L'évilnelnenl redcltlé conduit alors à deo effeœ Irreversibles, dés 
premiers eff.te létaux et de. effet. létaux .ignificati~ limité. li uns %0"" située de part et d'autre de la canalisation 
lilIurant dans le. oolonne. IRE PC, pa PC, ELS PC du tableau c~.pré$, Le cotit de cette protection est 
géneralement modéré quand il est ramené à celui d'un projet d'aménagement ou de construction ne né.s..itMt 
pas le changement des tube. constitutif. de la can.ation. 

• 	 perte d. confinement d'une canalisation avec brèche d. 70 mm de di8lllétr& suite Il un. ag,. •• ion e><l.rne, Ce 
scénario, le plu. rsdoutable. 6$t le scénllrio (Je refèt.nce IOfsque la canalisation n'est pas I)rotégée et n'est pas 
susceptible d'être affectée de mouvements de talrain. Les conséquence. d. ce ""énlllio .'étendrllÎent jusqu'!! 
plusieurs .entaillés de nlèlres d. part et d'autre de 1. canali••&n pour le. effet. ~réVer&iblss ainsi que I>OIIIJea 
premiers effet. létaux et les effets létaux signifmatifu. Le. distallc., il eonsidérer sont reprises dans les cofonnn 
IRE,PEL et ELS du tableau ci-l!Pt~, 
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Cas deux scénarios !'appuièlll sU! ~ fait que I! ruprure dé lelles conduites peul pt<>VO<jI!&r des effet. 
déslnrcteurs dans le cas de rexplosion d'un OUElllll gateux dérivant et des blalure$ gra_ darl$ le cas d'me hAte 
.nft~. Lee di&lallces éVoques,. ci-dessus rhullent d'ullIIl1ote de modélisation réalisée en Mptembre 2007 par k; 
Iransporteur sur la base des seuils dormis dans ta oirculaire du 4 80(112006 relat!ve au pOrtlll Il connaissance li rournir 
dans 1$ carire de rétablissement des documenœ d'urbanimne en matières d. canalisatiOfI$ de lranspolt de matières 
dangel'eusts. ales 60111 SUSCejllillles d'aménagement dans 1& cadre de la téalisjjjon de III prochaine étude de sécurité, 
notamment au niveau des pOÎnts singulier tels que les troo90ns aériens... 

3) DISPOSmONS EN MA'fIfRE DE MAITRISE DE L'URBANISAnON 

L. riaque correspondanl aux événements évoqués précéden1lll&nt, représenté per le couple probabilité 1 
conséquences, eçt apriori perticulièren1llnt faible. 

Cependent le risque !lulu'exislant pas. Il appGrall nécessaire d'inciter les maires à la Vigilante en matiéte de 
mallrlse de furbanisation dens les zones de dallgers pour la vie humaine, de flljlon proportionnée il chacun des Ir~ IllveauK 
de dl'llgalS (significatifs, 9f8V8s et~'é$ graves). Acet eff6t Ils détermineront. $ousleur lupensabllllé,les sectaws appropriés 
douslesquels sontjustifiées dM res1rittiolls de construçtion ou dlnstalafion. comme le prevoit rasticle R. 123-11b du code de 
I\RbanIsme. 

en perticlIIier, si les mma. envlsagenl de permettre régiementairemèlllllr relllisation de projet$ dans les %Ones 
de d~ers pour la 'Ile humaine, b devront preodre a millma les dispositions suivantes : 

• dans 1. %One des dangEors signifICatifs pour la vie 11umaI11II conespoildanl aux effets irré\lel1llbles (cf. colonne 
!RE du tableau ci-après): inrormerle trans~ des projets de conslllli:tion ou (faménagement le p)Js en alllOl1l possible, 
aB! qu'i puisse 81'1alyser féVèIlIuel impact de ces projets sur sa eanalisat!on ; 

• dans la zone dès dallgers gulVes pour la vie humaine correspondant aux premiers effets létaux (G\'. colot1ne 
PEL ou PEI. PC f) du tallleau c~l!Prés): proscrire en outre kt conslnlction ~u l'e~lSion d'Immeubies de gtMde hautelf et 
d'éI!lbÜ$sements fe<:e\lMt du public NlIevant de la 1'" il la 3Imo ca~rie; 

• dans la %One des dMlgers trés lJI'aves pour la vie humaine çorrespoodant sux e1l'«$ lêlaux significatifs 
(cf. colonne ELS ou ElS PC l'l du tablesu ci-aplès) : proscrire en ouIfe III oo!1stnrction ou l'extension d1mnlel1bles dé grande 
heul«lr etd'établissements ~anl du publc SU$CepIilles de recellllir plus de 100 personnes. 

Le tableau cl-aprés délinll err fonction du tronçon coneemé : 

» 18 zone oorrespondenl _ el!elll irroversible. (IREJ, 
» 18 ZOII$ COmlspondanl eux premiero etTels IélllUX PEll. 
» Inone COrr<;lspondanl aux enets t.\laux signiliJalirs (ElS), 
~ la zone oonespondanlllUX effels irréversible. apIlls mise en plooe d'une prolEClion complémenlare (') de lacanaisaJion (IRE Pq, 
~ la ZOI1<1 aonespondenl aux premiers effets létaux après m~. en place d'une projection oomplémenlaire rI de le cenalisation PEL PCj, 
» la zone correspondent aux effels lélaux signifoolir.! après mise en plooe dune prolECliJn complémentaire rI de la canalselion IELS PC), 

(') La mise en place d'une barrière physique de "we Il s'opposer il une agression extêrieun!, ou dé tnute(s) 
aUlre(s) dieposltion(s) compensatolre(s) équMilente(s) prévue(s) par un guide professionl1el recOl1nu. permet de réduire les 
zooes de dangers. 
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Oisllmce en mètres à prendre en eompte de part et;l~autre de raxe de la canalis1llion 

Plp..i••• TlIPe d'envi_.nt ,".f~i*1;iI1••', 
>n,en zone'l1llllI$' " 

' "ciiS:'é~~::X;:'{:' '~ ." ':,,'. 
285 225 100 

; PI.J~j" ,lIi1planl:ilion~ W!i~11lœl,,:::,:,';' ;~, ,',', ' i 
"jj~~iIi~î(iOiêt~~éii·~r;,,' ," 285 225 i80 

, ' ,', ,,' ";,al!ie;':;,'~ ': ' 285 225 100 

JmolanmliOn <In zon~ -le<:,;! ' , 280 220 100fa! ' ; c', >:,', , ------ 1
PU (4Qi' ,1'fApt"!"ll~::Q==t~~~~<;;;{ ;i' ',"" 200 220 180 

~~.i>it~Z<:ii~';~i~<·,.,',." ' 280 220 100 

::,=en;~~e.~rré: ,',';< 285 230 185 

PI.J (24") 11r!îP1àlllsliol1 en~rur.aI.'",' ',,' >1 295 ZlO 185, ,C.és riirliÇ(jfièrlfWêl.lIa11éè"èh~à!SS~r ", 
285 230 185léfiiorieQrbaiiie::, ":," " " 

~en~..,~e ',' "'"",' , j 215 175 145 

LavéraÇ34j IInplemal!On en Z9lle IUrale, ,/ " ' '1 215 17~145-'~:nt!:::~!nC~l,,' ',' 
215 i75 145 

IRE r!stInce c~anI.u..llIo1o irré\.. _,..parte!d'_ CÔ! r_ delaoonal_ 
PB. r!stInce ""' __0"" ~effels_,de parte! d'suI'e de l'axe de la_on 
as Ilislonœ ~ lIIJl( oflo1o Iêlaux siQnifica!ifO, de parte! d'au\'e deraxe dels camisalion 
IREPC DIsI!rIœ~anlaUl<__,dapartetd'_del'_dela_al_n,a!l1êsmlloenplaced"izl9pro_COO1PI_ 
PEl PC DIsI!rIœ.,"_4ontaUJ(~_Ièl!"", de p",tet d'_de 1'"".dolacanaf_a!l1ês mlIoen pleœd'Ul'le 1"_COI'ipIII"""Ia'"
asPC _ oo"..pœ daI~ aUK _Ièl!ux signiIootiIs, de partel d'ue der....dela camisalion après nise en pIeœ d'"",,,,,_n ~ 

00 00 40 

00 50 40 

00 50 40 

00 50 40 

00 00 h00 00 

00 00 40 

00 h 40 

60 40 

00 00 40 

60 

1 

50 40 

00 00 40 

_les -..sIER PC, PEL PCotfLS PCIlf'Mll'\ê\'e~r~tà 'lf), 1501 10 millr"!Jela popu!aloostJm!plible_ ""!'JSÔO on ... darure. lap_~~ ...""''''"'' diffll:>Jiljjs, 
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CAs PARTICULIER ENZONE SWEITE ARISQUE SlSMIQUEOUGLlSSEMENI DE TERRAIN 

Distance en mètres à prendre lm compte de par!: 1IIt.d'1IUIJe de l'lIx1I de iii cllllllllsation poui' hppDcation des· dispOsitions en lIIIIiIlre del1181tr1se de fUl'benisation 


Type d'emtiron_entPipeUn•• 

seo 
1280 

900 

1150 

1710 

1200 

525 

885 

680 

885 

1320 

1000 

305 

3û5 

305 

365 

365 

365 

225 

225 

225 

315 

315 

315 

245 

245 

245 

285 

285 

285 

175 

175 

175 

245 

245 

245 

!Ri Llùœcom!spmdanlaux_ ir~ dopartetlfau\'e.dE> r_dE>laoanaiisalon 

PEL lJisIarx;e ~riaUl( pI1!ITlÏIn-létaux, t10 parte!d'aufre dE> r.... dE>la·..nàisafon 

as !lis!anœcor~<rrl.""_I!1a",, &ignilcalifs.do partetd'aufrsdoraxede 'a """"Isation 


Le scênalio pris en compte dam les zones sujelles à risque sism ique et glissement de lerrainesl celui de la rwrure complète de la œl'lltisation. 

Les zones suje1les à ris(jJe sismique el glissement de lerrain résultent de l'élude de sérurilé êlaOOrée en 1997 et seron! rewes notamment lors de repprobalion du 

noweau plan séisme. 
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Annexe 2 : Fondements réglementaires 

Annexe 2.1 : Canalisations de transport 
Références : 

" Arrêté ministériel du 4 soOt 2006 portant règlement de III sécurité des canalisations de 
tranaport de gaz combustibles, d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés et de produits 
chimiques 

" Circulaire BSEI N" 06-254 du 4 aoOt 2006 relative au portar à connalssance à fournir dans le 
cadre de "établissement des documents d'urbanisme en matière de canalisations de 
transport de matières dangereuses (gaz combustibles, hydrocarbures liquides ou liquéfiés. 
pl'O!iu!ts chimiques) 

" Circulaire du 14 août 2007 relative au Porter III çonnalssance à fournir dans le cadre de 
l'établissement des documents d'urbanisme en matière de canalisations de tran$port de 
matières dangereuses. 

1. Manrise de !'yrbanlsatlon à proximité des cacalisatlons de transport 

Depuis la fin des années 1980, et jusqu'en 2005, l'exploltàtlon par la DRIRE Rhône Alpes des premières 
études de sécurité relatives aux canalisations de transport de matières dangereuses, et de leurs mises à 
jour, a donné lieu à des recommandations aux communes, en matière de maltriee d'urbanisation, dans 
deux types de zones de dangers associées à ces ouvrages (zone des effets significatifs correspondant 
aux premiers effets irréversibles, zone des effets létaux). Il s'agissait essentiellement de dispositions 
visant les ERP, assorties d'une demande de consultation des exploitants des canalisations 
(transporteur), dans le cadre de l'établissement des documerits d'urbanisme ainsi qu'à l'occasion de 
l'instruction des demandes de permis de construire. 

La circulaire du 4 août 2006 relatiVe au porter à connaissance à fournir par l'État, dans le cadre de 
l'établissement des documents d'urbanisme, concernant les canalisations de transport de matières 
dangereuses, Instaure de nouvelles modalités de calcul des zones de dangers et de nouvelles 
dispositions à l'intérieur de celles-ci. 

Le porter à connaissance s'appuie désormais sur trois zones de dangers : la zone des dangers 
significatifs pour la vie humaine (correspondant aux effets irréversibles) ; la zone des dangers graves 
pour la vie humaine (correspondant aux premiers effets létaux) ; la zone des dangers très graves pour la 
vie humaine (correspondant aux effets !étaux significatifs). 

Par ailleurs, la mise en œuvre d'une protection, telle qu'une barrière physique de nature à s'opposer à 
une agression extérieure, ou toute autre(s) disposltion(s) compensatoire(s) équivalente(s) prévue(s) par 
un guide professionnel reconnu en application de la réglementation relative aux canalisations de 
transport de matières dangereuses (arrêté ministériel du 4 acot 2006), permet, comme précédemment, 
de ne retenir qu'un scénario résiduel avec des zones de dangers réduites. 

Dans l'ensemble des wnes de dangers précitées, les maires sont incités à faire preuve de vigilance en 
matière de maltrise de l'urbanisation, de façon proportionnée à chacun des trois niveaux de dangers 
définis ci avant (significatifs, graves, très graves). A cet effet, ils déterminent, sous leur responsabilité, 
les secteurs appropriés dans lesquels sont justifiées des restrictions de construction ou d'installation, 
comme le prévoltl'artlcie R.123-11bdu code de l'urbanisme. 

Dans la zone des dangers significatifs, les maires doivent informer le transporteur des projats de 
construction le plus en !!mont possible, afin qu'II puisse analyser l'impact du projet sur son ouvrage, et 
gérer un éventuel changement de la catégorie d'emplacement da la canalisation en mettant en œuvra 
les dlsposllions compensatoires nécessaires, le cas échéant. 
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Dans la zone des dangers graves, il convient de proscrire en outre la construction ou l'extension 
d'immeubles de grande hauteur et d'établissements recevant du public relevant de la 1ère à la 3éme 
catégorie. 

Dans la zone des dangers très graves. il convient de proscrire en outre la construction ou l'extension des 
établissements recevant du public susceptibles de recevoir plus de 100 pensonnes. 

La circulaire du 4 aoilt 2006 invile également à utiliser J'article R. 111-2 du code de l'urbanisme. 

les zones de dangers confonnes aux dispositions de la circulaire du 4 aoOt 2006 ne sont pas encore 
toutes connues ou validées. 

Aussi, deux cas de ligure peuvent se présenter; 

• 	 pour les ouvrages dont les zones de dangers calCUlées selon les critères de la circulaire du 4 aoil! 
2006 sont connues et validées, des fiches mentionnant les trois types de zones de dangers (zone 
des effets irréversibles, zone des premiers effets létaux, zone des effets létaux significatifs.} avec 
des dispOSitions de maltrise d'urbanisation confonnes à la circulaire du 4 aoil! 2006 ; 

• 	 pour les ouvrages dont les zones de dangers calculées selon les critères de la circulaire du 4 août 
2006 ne sont pas encore connues ou validées, des liches mentionnant deux types de zones de 
dangers (zone des effets significatifs, zone des effets létaux}. Toutefois. il faut garder à l'esprit que 
les zones de dangers relatives à ces ouvrages seront amenées à évoluer dans les mois il venir, ainsi 
que les dispositions à l'intérieur de celles-ci, afin de se conformer !li oelles de la circulaire du 4 août 
2006. En particulier, une augmentation des zones de dangers n'est pas à exclure. 

2. 	 Catégories d'emplacement 

les canalisations de transport de matières dangereuses ont été implantées à l'origine dans le respect 
d'un des règlements de sécurité qui leur était applicable à l'époque, et qui prévoyait de classer les 
emplacements où la canalisation était implantée, en plusieurs catégories, selon la denstté d'occupation 
du sol. Des coefficients de sécurité maximaux, dont la valeur était liée à la catégorie d'emplacement, 
parmettaient de dimensionner la canalisation (calcul de son épaisseur) en vue de sa tenue à la pression 
interne. 

l'arrêté du 4 août 2006, portant règlement de la sécurité des canalÎsations de transport de gaz 
combustibles, d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés et de produits chimiques, modifie la définition des 
catégories d'emplacement, y compris pour les canalisations existantes. 

En application de l'article 14 de l'arrêté du 4 aoil! 2006 précité, lorsque l'évolution de l'environnmnent de 
la canalisation entraîne un ch!looement de catégorie de certains emplacements de la canalisation au 
sens de l'article 7, le transporteur s'assure du remplacement des tronçons concernés poyr mettre la 
canalisation en conformité avec la nouvelle çetàgorie d'emPlacement. ou de la mise en place des 
dispositions compensatoires permettant d'aboytir à un niveau de sécurité au moins éguivalent. le délai 
maximal de la mise en conformité ou de la mise en œuvre des dispositions compensatoires est de deux 
ans dans les cas où elles ne nécessitent pas d'analyse technique spécifique, de trois ans dans les 
autres cas. 

la définition des catégories d'emplacement est donnée par l'article 7 de l'arrêté du 4 août 2006 ; 

Catégorie A 

les emplacements de la canalillation sont classés en catégorie A lorsque les cinq conditions 
suivantes sont simultanément satisfaites : 

al la canalisation ne transporte pas des produits Classés E (lluides autres que les gaz 
combustibles, inflammables ou toxiques en phase gazeuse à la température ambiante et dans les 
conditions de pression atmosphérique, qu'ils soient transportés sous forme gazeuse ou liquéfiée) ; 
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) 

b) Ils na sont pas situés dans le domaine public national, départemental, ferroviaire, fluvial ou 
concédé; 

c) Ils ne sont pas situés en unité urbaine au sens de l'INSEE et ne sont situés ni dans une zone U 
ou AU d'une commune couverte par un plan local d'urbanisme (au sens des dispositions des articles 
R. 123-5 et R. 123-6 du code de l'urbanisme), ni dans une zone U, NA ou NB d'une commune couverte 
par un plan d'occupation des sols encore en vigueur (au sens des dispositions de l'ancien article R. 123
18 du code de l'urbanisme), ni dans les secteurs où les constructions sont autorisées d'une commune 
couverte par une carte communale (au sens des dispositions de l'article R. 124-3 du code de 
l'urbanisme), ni dans les parties actuellement urbanisées d'une commune qui n'est couverte par aucun 
document d'urbanisme (au sens des dispositions de l'article L. 111-1··2 du code de l'urbanisme) ; 

d) Il n'y a ni logement ni local susceptible d'occupation humaine permanente à moins de 10 mètres 
de la canalisation ; 

e) Dans un cercle centré sur la canalisation et de rayon égal à la distance des effets létaux 
significatifs comsspondant au scénariO de rupture complète de la canalisation, le nombre de logements 
ou de locaux correspond à une densité d'occupation inférieure il 8 personnes ou 4 logements par 
hectare et à une occupation totale inférieure à 30 personnes ou 12 logements. 

Catégorie B 

Les emplacements de la canalisation sont classés en catégorie B lorsqu'ils ne répondent pas aux 
critères des catégories A ci-dessus et Cci-après. 

Les emplacements d'une canalisation transportant des produits classés E (fluides autres que les 
gaz combustibles, inflammables ou toxiques en phase gazeuse à la température ambiante et dans les 
conditions de pression atmosphérique, qu'Us soiant transportés sous forme gazeuse ou liquéfiée) ne 
peuvent être classés en catégorie B que si celte canalisation était déjà en service à la date d'application 
du présent arrêté. 

CatégorleC 

Les emplacements de la canalisation sont classés en catégorie C lorsque l'une au moins des trois 
conditions suivantes est satisfaite: 

a) 	 La canalisation transporte des gaz combustibles et, dans un cercle centré sur la cenalisation 
et de rayon égal à la distance des effets létaux significatifs correspondant au scénario de 
rupture complète de la canalisation, se trouvent des logements ou locaux correspondant ; 

soit à une densité d'occupation supérieure à 80 personnes ou 32 logements par hectare; 

soH à une occupation totale de plus de 300 personnes ou 120 logements; 

b) 	 La canalisation as! nouvelle et transporte des produits classés E au sens du 1 de l'article 2 ; 

c) 	 La canalisation étatt déjà en service à la date d'application du présent arrêté. ell& transporte 
des prOduits classés E et elle rêpond aux critères d'occupation du sol définis au a) ci-dessus. 

3, Distanças d'éloignement par rapport à des projets d'installations cla!!sées 

L'article 9.2 de l'arrêté du 4 août 2006 portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de 
gaz combustibles, d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés et de produits chimiques prévoit que le 
transporteur détermine, dans son étude de sécurité, la distance minimale et les mesures de sécurité vis
à-vis des installations classées pour la protection de l'environnement, notamment celles soumises Il 
autorisation présentant des risques toxiques ou d'incendie ou d'explosion. 

Par conséquent, il convient de se rapprocher du transporteur pour déterminer les distances minimales 
d'éloignement de tout projet d'installations classées qui se situerait à proximité d'una canalisation de 
transport de matières dangereuses. 
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